
  CL 136/INF/4 
Mai 2009 

 

Le tirage du présent document est limité pour réduire au maximum l'impact des méthodes de travail de la FAO sur l'environnement et 
contribuer à la neutralité climatique. Les délégués et observateurs sont priés d'apporter leur exemplaire personnel en séance et de ne 

pas demander de copies supplémentaires.  
La plupart des documents de réunion de la FAO sont disponibles sur l'Internet, à l'adresse www.fao.org 

W/K4765/f 

 

F 

 

CONSEIL 

Cent trente-sixième session 

Rome, 15-19 juin 2009 

APPLICATION DES DÉCISIONS PRISES PAR LE CONSEIL À SA 
CENT TRENTE-CINQUIÈME SESSION  

 

1. Conformément aux méthodes de travail approuvées par le Conseil, un document 
d'information doit être préparé pour rendre compte à chaque session du Conseil de l'application 
des décisions prises à la session précédente (CL 60/REP, Annexe G, paragraphe 7.8). 

2. On trouvera ci-après la liste des décisions prises par le Conseil à sa cent trente-cinquième 
session et la suite qui leur a été donnée. 

3. Dans la colonne « Décision » figure entre parenthèses le numéro du paragraphe 
correspondant du rapport du Conseil. 
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DÉCISION APPLICATION 

 

CENT TRENTE-CINQUIÈME SESSION 
DU CONSEIL (Rome, 17 novembre 2008) 

 

QUESTIONS RELATIVES AU 
PROGRAMME, AU BUDGET, AUX 
FINANCES ET À L’ADMINISTRATION 

 

RAPPORTS DES QUATRE-VINGT-DIX-
NEUVIÈME ET CENTIÈME SESSIONS 
(28-30 MAI ET 6-10 OCTOBRE 2008, 
RESPECTIVEMENT) DU COMITÉ DU 
PROGRAMME 

 

Entamer le processus de recrutement du 
Directeur du bureau de l’évaluation 
immédiatement après l’approbation par la 
Conférence du Plan d’action immédiate (par. 13) 

Le poste de Directeur du bureau de l’évaluation, 
de niveau D-2, a fait l’objet d’un avis de vacance 
de poste publié le 20 octobre 2008; la date limite 
de dépôt des candidatures était fixée au 
20 novembre 2008. Un comité de sélection 
composé de représentants du Directeur général et 
des Organes directeurs et de deux spécialistes de 
l’évaluation d’autres institutions des Nations 
Unies a été constitué en février 2009 pour 
sélectionner les candidats répondant au profil 
souhaité. 

Entamer le processus d’établissement des 
priorités en fonction du nouveau cadre fondé sur 
les résultats, compte dûment tenu des avis 
formulés par les comités techniques du Conseil à 
leur prochaine session, ainsi que des vues des 
conférences régionales (par. 14) 

Fin mars, les équipes stratégiques 
multidisciplinaires ont arrêté la version définitive 
des projets de cadres de résultats pour les objectifs 
stratégiques et fonctionnels, qui serviront lors de 
la préparation du PMT et du Programme de travail 
et de budget, entre avril et juin. Au niveau des 
résultats organisationnels, les équipes stratégiques 
ont formulé et validé les principaux outils – les 
produits et les services que la FAO devra produire 
– en tenant compte des atouts de la FAO dans ses 
fonctions essentielles, des résultats 
organisationnels passés, de sa capacité technique, 
de la disponibilité d’autres sources possibles pour 
la prestation de services et des possibilités de 
partenariat. Le Comité des pêches et le Comité des 
forêts ont examiné des versions préliminaires des 
projets de cadres de résultats au mois de mars, et 
le Comité de l’agriculture, en avril. Les projets 
définitifs de cadres ont été examinés par le Comité 
du Programme et par le Comité financier en mai.. 
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RAPPORTS DES CENT VINGT ET 
UNIÈME, CENT VINGT-DEUXIÈME ET 
CENT VINGT-TROISIÈME SESSIONS 
(31 JANVIER – 1ER FÉVRIER 2008,                  
22-30 MAI 2008 ET 6-10 OCTOBRE 2008, 
RESPECTIVEMENT) DU COMITÉ 
FINANCIER 

 

Créer un Fonds fiduciaire spécifique pour 
collecter des contributions volontaires à l’appui 
de la mise en œuvre du Plan d’action immédiate 
en 2009 (par. 16) 

Décision mise en œuvre – la FAO a créé un Fonds 
fiduciaire multidonateurs (« le Fonds 
fiduciaire »), MTF/GLO/240/MUL, 
conformément à la recommandation 4.10 du Plan 
d’action immédiate. La FAO a également établi 
un formulaire spécial de protocole d’accord 
qu’elle tient à la disposition des États Membres 
désireux de verser une contribution à l’appui de la 
mise en œuvre du Plan d’action immédiate. Le 
Fonds fiduciaire est géré par la Division TCA, et 
le président du Groupe d’appui à la réforme 
assume les fonctions d’administrateur du budget. 

Convoquer une session extraordinaire du Comité 
financier, qui devra se tenir au plus tard en           
mars 2009 pour examiner l’utilisation du Fonds 
fiduciaire créé pour la mise en œuvre du Plan 
d’action immédiate en 2009 (par. 17) 

Décision mise en œuvre – Le Comité financier a 
tenu sa cent vingt-cinquième session les 9 et 10 
mars 2009 et a procédé, au titre du point 2 de son 
ordre du jour, à un examen du Fonds fiduciaire 
pour le Plan d’action immédiate (doc. FC 125/2). 

Présenter des propositions de reconstitution du 
Compte de réserve spécial à la Conférence à sa 
trente-sixième session (14-21 novembre 2009) 
(par. 18) 

Des propositions de reconstitution du Compte de 
réserve spécial seront préparées et présentées aux 
Organes directeurs au titre de l’examen du projet 
de Programme de travail et de budget 2010-11. 

QUESTIONS DIVERSES  

CALENDRIER DES SESSIONS DES 
ORGANES DIRECTEURS DE LA FAO ET 
DES PRINCIPALES RÉUNIONS PRÉVUES 
POUR 2008-2009 

 

Convoquer la trente-cinquième session du 
Comité de la sécurité alimentaire mondiale au 
cours du second semestre 2009 (par. 25) 

Les préparatifs de la trente-cinquième session du 
Comité de la sécurité alimentaire mondiale, qui 
doit se tenir du 14 au 17 octobre 2009, à 
l’occasion de la Journée mondiale de 
l’alimentation, ont commencé. L’ordre du jour est 
en cours de finalisation, en étroite concertation 
avec le Bureau du Comité de la sécurité 
alimentaire et les Groupes régionaux. La réunion a 
pour objectif de: examiner les moyens de 
renforcer le Comité, afin qu’il se fixe un ordre du 
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jour plus pertinent, tout en s’attaquant aux 
problèmes que la crise financière et économique 
mondiale soulève en matière de sécurité 
alimentaire; et proposer des mesures en réponse à 
ces problèmes. 

 


